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ONE THOUSAND AND FIFTH MEETING

Held in New York, on Friday, 6 April 1962, at 3.30 p.rn.

. .
MILLE CINQUIEME SEANCE

Tenue à. New York, le vendredi 6 avril 1962, à15 h 30.

President: Mr. D. SCHWEITZER (Chile).

Present: The representatives ofthefollowingStates:
ChUe, China, France, Ghana, Ireland, Romania, Union
of Soviet Socialist Republics, United Arab Republic,
United Kingdom of Great Britainand Northernlreland,
United States of America, Venezuela.

Provisional agenda (S/Agenda/100S)

L Adoption of the agenda.

2. The Palestine question:
~) Letter dated 20 March 1962 from the Perma

nent Representative of the Syrian Arab
Republic addressed to the President of the
Security COWlcil (8/5096);

(QI Letter dated 21 March 1962 from the Perma
nent Representative of Israel addressed ta
the President of the Security COtulCi! (S/5098).

Adoption of the ogendo

The ag~nda was adopted.

The Palestine question:
(9) Letter dated 20 March 1962 fram the Permanent Repre.

sentative of the Syrian Arab RepubJic addressed to the
President of the 5ecurity Council (5/5096);

(E) Letter dated 21 March 1962 from the Permanent Repre.
sentative of Israel addressed to the President of the
Security Council (5/5098)

1. The PRESIDENT (translated from Spanish): In
accordance with the Council's previous deeision, if
there is no objection 1 shaH invite the representatives
of Syria and Israel to take seats at the Counci! table.

At the invitation of the President, Mr. Sâlah El Dine
Tarazi (Syrian Arab Republie) and Mr. Michael
Comay (Israel) look seats at the Council table.

2. The PRESIDENT (translated from Spanish):
1 should like to draw the attention of members of
the Counci! ta the draft resolution submitted by the
United Kingdom and the United States [S/5110 and
Corr.l] which has just been circulated.

3. Mr. QUAISON-8ACKEY (Ghana): The complaints
consecutively lodged with this Council by the 8yrian
Arab Republic and Israel, as contained in documents
8/5096 and S/5098. respectively, must be viewed
against the background of the Palestine question.
which has beeome an intractable problem before
the United Nations and which continues ta bedevi!
Middle Eastern politieal and economic activities.
Therefore, in expressing the views of the delegatîon
of Ghana on the issue before this Council, our main

1

Président: M. D. SCHWEITZER (Chili).

Présents: Les représentants des Etats suivants:
Chili, Chine, Etats-Unis d'Amérique, France, Ghana,
Irlande, République arabe unie, Roumanie, Royaume
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Union
des Républiques socialistes soviétiques, Venezuela.

Ordre du jour provisoire (5/Agenda/ 1005)

1. Adoption de l'ordre du jour.

2. Question de Palestine:
a) Lettre, en date du 20 mars 1962, adressée
- au -Président du Conseil de sécurité par le

représentant permanent de la République arabe
syrienne (8/5096);

Q) Lettre, en date du 21 mars 1962, adressée
au Président du Conseil de sécurité par le
représentant permanent d'Israël (8/5098).

Adoption de l'ordre du jour

L'ordre du jour est adopté.

Question de Palestine:
9) Lettre, en dote du 20 mors 1962, adressée au Président

du Conseil de sécurité par le représentant permanent de
la République arabe syrienne (S/5096);

!V Lettre, en dote du 21 mors 1962, adressée ou Président
du Conseil de sécurité par le représentant permanent
d'Israël (5/5098)

1. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol): Conformé
ment à la décision antérieure du Conseil et en l'ab
sence d'objection, j'inviterai les représentants de
la Syrie et d'Israël à prendre place â la table du
Conseil.

Sur l'invitation du Président, M. Salah El Dine
Tarazi (République arabe syrienne) et M. Michael
Comay (Isral!l) prennent place li la table du Conseil.

2. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol): Je vou
drais attirer l'attention àes membres du Conseil sur
le projet de résolution présenté par le Royaume-Uni
et les Etats-Unis [S/5110 et Corr.ll, qui vient d'être
distribué.

3. M. QUAISON-SACKEY (Ghana) [traduit de l'an
glais J: Les plaintes dont la République arabe syrienne,
puis Isra/:H, ont successivement saisi le Conseil, et
qui figurent respectivement dans les documents S/5096
et 8/5098, doiyent être examinêes compte tenu de
l'ensemble de la question de Palestine, qui est de
venue un problème inextricable pour l'Organisation
des Nations Unies et qui continue de, troubler les
activités politiques et économiques au Moyen-Orient.
En conséquence, lorsque nous exposerons les vues
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preoccupation~::~~::. ~:~:::::~::::~':~'·~~ac~7:='::~ la' +d:'l:~:=:::C'::::~::~-~~'~~:':'-qUesti::~::':~~:~
and security in the Middle East, a region which has cussion, notre principal souci sera d'assurer la paix
not merely a historieal tie with Africa, but which et la sécurité au Moyen-Orient, région qui non seuIe-
has for many centuries shared a comm6n culture and ment a des liens historiques avec l'Afrique, mais
a common destiny with many parts of Africa. encore avec laquelle de nombreuses régions africaines

partagent depuis des siècles une culture et une des
tinée communes.

[

~ :,
'1
:i
]~
l

, ,1
i'

'J
~J,

1
'l'.:i~,.

~ l'!'

i:'
!:
i·
1 .
!1
il
Il,
v.
1
f:i__

f

i

1
!

4. It was indeed with great regret that my Govern
ment learned of the recent dangerous developments
and sarry incidents in the area of Lake Tiberias
which culminated in the attack by Israel armedforces
against Syria ana which bave greatly intensifled the
tensions tbat bave prevailed around the frontiers of
Israel and in the Middle East generally.

5. Our regret is much deepened by the cITcumstance
that my cOÜDtry, Ghana, 18 linked with bath countries
by bounds of friendsmp which we do not regard as
mutually exclusive, and by the fact that, as the
President of Ghana stated in relation ta the Middle
Eastern situation in his address ta the General
Assembly on 23 September 1960:

It ••• we ... have a vested interest in international
peace and security and we view with considerable
concern problems in any part of the world likely
ta affect such peace and security".li

Furthermore. President Nkrumah said in relation
to the Middle East:

"It is my view that the lime has come for a
supreme effort ta be made at the international
levei ta reduce the fever and heat of tension in
this part of the world, and 1 would propose that
the United Nations should consider as a matter of
urgency inviting the various States in the Middle
East ta provIde a just and permanent solution to
these problems."Y

6. After thus expressing his concern about the
burning issue of Arab-Israel relations and the con
tinulng gravity of the situation in the Middle East,
the President of Ghana ooncluded by saying:

"This is one of the thorniest problems facing this
world Organization, and unless a permanent and
realistic solution is found, the danger of its develop
ment into an armed confiict still remains. The
solution of the Middle East question lies in the
recognition of the political realities there. In thé
11ght of this, 1 submit that the United Nations should
set up a committee to study and evolve a machinery
in which it will be impossible either for Israel
to attack any of the Arab States or for the Arab
States to attack Israel, and ta make some sart of.
arrangement ta keep the cold war out of the Middle
East."1f

My President, were he here this afternoon ta speak.,
would reiterate his prophesy of 1960.

7. The immediate objectiveofcontainingandlowering
tensions in the area has been the responsibility of

li Official Records of the General Assembly, Fifteenth Session
(Part Il. Plenary Meetings. vol. l, 869th meeting. para. 80.

y ~, para. 83.

11 ~, para. 85.

2

4. C'est, je dois le dire, avec un vif regret que mon
gouvernement a COnstaté l'évolution dangereuse de
la situation et les incidents fgcheux: qui se sont pro
duits récemment dans la région du lac de Tibériade
et dont l'attaque menée par des forces armées
d'Isra~n contre la Syrie a marqué le point culminant;
ces incidents ont considérablement aggravé les ten
sions qui existaient déjà à proximité des frontières
d'lsral:!1 et dans l'ensemble du Moyen-Orient.

5. Nous déplorons d'autant plus cet état de choses
que le Ghana entretient avec l'un et l'autre pays des
relations d'amitié qui, à notre avis, ne sont pas
inconciliables, et que, comme l'a dit le Président
du Ghana à propos de la situation au Moyen-Orient,
dans son intervention du 23 septembre 1960 devant
l'Assemblée générale:

" ••• nous ..• sommes intéressés à la paix et à
la sécurité internationales e~ ••• nous considérons
avec une vive inquiétude les problèmes qui, dans
n'importe quelle région du monde, sont de nature
à troubler cette paix et cette sécurité".!!."

Le président Nkrumah a ajouté, toujours au sujet du
Moyen-Orient:

"Il me semble que le temps est venu de faire
un suprême effort international pour réduire la
fiévreuse tension de cette partie du monde, et
je propose que l'Organisation des Nations Unies
invite d'urgence les différents Etats du Moyen
Orient à apporter à ces problèmes une solution
juste et permanente Y."

6. Après avoir ainsi exprimé son inquiétude au sujet
de la brtllante question des rapports entre les Etats
arabes et IsralH et de la gravité persistante de la
situation au Moyen-Orient, le Président du Ghana
a conclu en ces termes:

"C'est un des problèmes les plus épineux: qui
se posent aux: Nations Unies; si l'on n'y trouve pas
une solution permanente et réaliste, il risquera
de dégénérer en conflit armé. Il faut reconnaitre
les réalités politiques du Moyen-Orient si l'on veut
résoudre les problèmes qui se posent dans cette
région du monde. C'est pourquoi je propose de
créer un comité chargé d'étudier et d'élaborer
un mécanisme qui empêche à la fois IsratH d'at
taquer aucun de ses voisins arabes et les Etats
arabes d'attaquer Israël, et aussi d'arriver à un
accord destiné à tenir le Moyen-Orient à l'écart
de la guerre froidell."

Le président Nkrumah, s'il était parmi nous cet
après-midi, réitérerait sa prédiction de 1960.

7. La tâche immédiate de limiter et de réduire les
tensions dans la région a été confiée au Chef d'état-

li l:XIeuments offieie's de l'Assemblée générale. quinzième session
(première partiel, Sé2.~""s plénières, vol, l, 869ême silanee, par. SO.

y Ibid.• par. 83.

11 Ibid.. par. 85.
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~ Procès-verbaux officiels du Conseil de sécurité, quatrième année.
SUPPlément spécial No 2.

9. En ce qui concerne les incidents de la nuit du
16 au 17 mars, les faits essentiels semblent parfai
tement clairs. Selon le communiqué publié par les
forces de défense israéliennes: "Peu avant minuit,
une unité des forces de défense israéliennes a pris
d'assaut les positions syriennes au nord de Nuqueib,
occupé les JXlstes et détruit les fortifications."
[S/5102, par. 22.J

io. Bien que le représentant d'Isra~!l ait contesté
l'exactitude de la déclaration du Chef d'état-major,
selon laquelle on n'avait vu aucune position fortifiée
syrienne, existante ou détruite, dans la zone démili
tarisée, le caractère essentiel de l'incident ressort
clairement du rapport du Chef d'état-major. Il ne
s'agissait manifestement pas d'un incident de fron
tière; c'était une opération militaire délibérément
préparée et qui, selon Israt!l, avait pOur but de dé
truire certaines positions situées en territoire syrien,
d'où des vedettes et des pêcheurs israéliens ont
souvent été attaqués. Ce n'est pas le premier inci
dent de ce genre et, en outre, le Conseil de sécurité
a déjà déclaré nettement, dans des circonstances
analogues, que toute opération militaire contraire à
la Convention d'armistice général syro-israélienne1l
était inadmissible, qu'elle soit ou non entreprise
par représailles.

Il. Ma délégation ne peut donc que déplorer l'action
militaire d'Isra~l qui, à notre avis, devait imman
quablement renforcer l'hostilité de ses voisins im
médiats et qui constituait en fait une violation de
la Convention d'armistice général. Ce faisant, ma
délégation ne peut cependant pas non plus négliger
les événements qui ont abouti à l'incident du 16-17
mars. Les donnés dont on dispose au sujet de ces
événements ne sont certes pas concluantes. Les
coups de feu ont été tirés sporadiquement et à inter
valles peu fréquents. Ces constatations trouvent leur
confirmatiop. dans le rappOrt du Chef d'état-major,
qui déclare:

"En effet, entre le 8 et le 16 mars, ni dans les
conversations avec les représentants israéliens
concernant la tension entre Isra~l et la Syrie, ni
dans le message qu'on m'a demandé de transmettre
à Damas, il n'a été question d'incidents dans
d'autres régions ni d'autres causes de friction."
[S/5102, par. 21.1

12. Nous relevons en même temps, au sujet de
l'incident du 8 mars que, comme l'indique le Chef
d'état-major dans son rapport: li ••• les déclarations

3

y Official Records of the security Council. Fourth Year. Special
Supplement No. 2.

9. Whete the incidents of the night of 16-17 Maroh
are concerned, the main facts seem quite clear.
According ta the communiquê issued by the Israel
Defence Forces: "Shortly before midnight, a unit of
the Israe! Defence Forces assaulted Syrian positions
north of Nuqueib, occupied the posts and destroyed
the fortifications." [S/5102. para. 22.)

"Between 8 and 16 March, neither in conversations
with Israel representatives relating ta the tension
between Israel and syria Dor in the message which
1 was asked ta transmit ta Damascus was there
any reference ta incidents in other areas or ta
other causes of friction." [S/5102~ para. 21.J

11. My delegation, therefore, has no alternative but
ta deplore the Israel military action which, in our
opinion, was bound ta antagonize further Israel's
immediate neighbours and was, in fact, in violation
of the General Armistice Agreement. While doing so,
my delegation cannat fail to take into account the
events leading up to the incident of 16-17 March.
The evidence on· these events is indeed not conclusive.
The firing incidents themselves were sporadic and
infrequent. This ls substantiated ln the report, in
which the Chief of Staff says:

10. Although the representative of Israel has ques
tioned the accuracy of the statement of the Chief of
staff that nO Syrian fortified position was seen as
existing or destroyed in the demilitarized zone. the
basic character of the incident is clear from the
report of the Chief of Staff. It was, of Course, not
in the nature of a frontier incident; it was a delib
erately planned military operation which, according
ta Israel, was meant to destroy certain positions
ln Syrlan territary from which Israel fishermen and
boats had often been attacked. It is not the first
incident of this kind and besides, the 8ecurity Council
has clearly laid down on previous similar occasions
that military action in breach of the Israel-syrian
General Armistice Agreement.il is not permissible,
whether or not undertaken by way of retaliation.

12. We also note in regard ta the incident of 8 March
that, as the Chief of Staff stated in his report:
" . .. the statements of the Syrian witnesses do not
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iÎ}( . vision Organization, ta whom, as well as to other la surveillance de la trêve, et nous tenons à luile~ United Nations officials in the area, we reiterate our témoigner à nouveau, ainsi qu'aux autres fonction-lis deep appreciation of their valuable efforts. naires des Nations Unies dans la région, notre viveles

satisfaction des précieux efforts qu'ils·ont déployés.:s- 8. My delega.tion has listened with careful attention 8. Ma délégation a écouté avec be2.ucoup d'attentionto the statements made by the representatives of les déclarations des représentants de la Syrîe etSyria and Israel and we have also studied the report d 'Isra~l; nous avons également étudié le rapport duof the Chief of Staff{8/5102 and Add.1] on the incidents Chef d'état-major [8/5102 et Add.1J sur les incidentscomplained of, his answers ta questions [lOOlst qui font l'objet des plaintes, ses réponses à nosmeeting, annex] and the information submitted by questions [1001ème séance, annexeJ, de même que lesthe parties concerned. We cannat, however, fail ta renseignements donnés par les parties intéressées.note that insufficient facts have been established ta Nous sommes cependant obligés de reconnaître que,.permit a definitive apportionment of right and wrong dans le cas de nombre d'incidents, les faits établisin respect of many of the incidents. ne suffisent pas à déterminer avec certitude la part
des responsabilités.
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13. Ma délégation ne prétend naturellement pas
affirmer que ces incidents justifient assez l'action
militaire d'Isra/H; il n'est pas non plus dans notre
intention de mettre sur le même pied les premiers
incidents et celui du 16-17 mars. Ceci dit, ma délé
gation tient toutefois â souligner que ces incidents
avaient Wl caractère de provocation et que, vu le
climat politique existant dans la région, ils ont pris
plus d'importance qu'ils ne peuvent paraître"mériter.
Des incidents de cette nature déclenchent trop sou
vent une sorte de réaction en chaf'ne, qui ne peut
qu'aboutir il. des explosions regrettables.

14. Le rapport note que les incidents de la nuit
du 16 au 17 mars ont laissé "un état de tension, et
(quelle cessez-le-feu reste précaire" [ibid.,par. 32].
D'autres incidents se sont produits ultérieurement,
mais, une fois encore, il est difficile d'en faire
l'analyse étant donné l'insuffisance des faits. Cepen
dant, si ces incidents ne sont pas en eux-mêmes de
nature il. susciter de graves inquiétudes, ma délé
gation n'en tient pas moins à inviter instamment les
deux parties il. assurer le respect strict du cessez
le-feu et il. coopérer pleinement avec les autorités
chargées de la surveillance de la trêve.

15. Ma délégation voudrait adresser un pressant
appel à IsralH pour qu'il respecte mieux le méca
nisme et les arrangements des Nations Unies et
compte davantage sur eux pour assurer le maintien
de la paix dans la région que sur l'emploi de la force.
Cet appel revêt une signification spééiale si l'on
considère qu'Isra~H est, pour ainsi dire, l'œuvre de
notre organisation. Ma délégation est consciente que
les incidents qui nous occupent ne sont que le reflet
des problèmes plus vastes qui se posent au Moyen
OrieHt; mais le respect intégral des conventions
d'armistice est la condition indispensable de tout
progrès sur les points essentiels.

16. Pour l'instant, ma délégation croit devoir sou
ligner l'importance qui s'attache à accroître l'effica
cité de l'Organisme des Nations Unies chargé de la
surveillance de la trêve, en remettant en activité la
Commission mixte d'armistice. La Syrie et Israël
devraient se rendre compte que la sagesse exige, dans
leur propre intérêt, que la plus grande liberté de
déplacement soit reconnue aux observateurs des Na
tions Unies. Comme le général von Horn l'a déclaré:

"La liberté de déplacement n'est pas nécessaire
seulement pour permettre aux observateurs des Na
tions Unies de constater les violations signalées
et d'aider les parties à rétablir le cessez-le-feu;
elle est aussi un élément important d'apaisement
des soupçons mutuels. Si les deux parties savent
que des observateurs des Nations Unies se dé
placent librement dans les zones dont ils ont
la charge, leurs soupçons quant aux intentions de
l'autre partie s'en trouvent diminués." [lOOlème
séance, annexe.]

"Freedom of movement la necessary not only
to enable United NatiOns observers ta observe
reported violations and to assist the parties in
re-establishing the cease-fire; it is also an im
portant factor in allaying mutual suspicions. If
bath parties are awarethatUnitedNationsobservers
are moving freely in the areas of their respon
sibility, their suspicions as ta the other' s intentions
are correspondingly lessened." [1001st meeting,
annex.)

15. My delegation would earnestly urgeIsraeltohave
fuller respect for, and ta place greater reliance on,
the United Nations machinery and arrangements for
maintenance of peace in the area than on the use
of force. This plea acquires special force when 1t is
considered that Israel, so ta speak, is the creation
of our Organization. My delegation appreciates that
these incidents are OnlY a reflection of the larger
problems of the Middle East, but full compliance
with the armistice agreements is indispensable for
progress on the main issues.

16. Meanwhile, my dele~tion would emphasize the
importance of increasing the effectiveness of the
United Nations Truce Supervision Organization by
reactivating the Mixed Armistice Commission. Bath
Syria and Israel should appreciate the wisdom, in
their own interests, of affording United Nations
observers aIl possible freedom of movement. As
General von Horn has stated:

13. My delegation is not, of course, arguing that
these incidents canstitute sufficient justification for
the Israel military action, nor indeed do we seek
to equate the earlier incidents with that of 16-17
March. However, having said that, rny delegation
must insist that they were provocative in nature and
that in the prevailing political atmosphere in the
area they acquired greater significance than rnight
seern to be warranted. Such incidents aIl tao often
lead ta a kind of chain reaction which can anly lead
ta regrettable explosions.

14. The incidents of 16-17 March, we learned from
the report, have left "an aftermath of tension and the
present cease-fire is an Wleasy one" [ibid., para. 32].
There have been further incidents, but their analysis
ls again made difficult by the inadequacy of the facts.
However, thbugh they are not by themselves such
as ta cause grave concern, my delegation urges the
two parties ta ensure that the cease-fire is strictly
compUed with and that their full co-operation is
extended to the truce supervision authorities.

de::i~:~ d:::::~::::·'t::~::::c;:::::,,::~~~,,~:~~::~:ë"~~:o:::2'::i:':~-n:e~-:liqUe~:···~'~a'::-·:~·~'::;â~~'~;T'
[ibid., para. 9J. It is also possible ta inter, from the causés il. la vedette de police israélienne" [ibid.,
description of the incidents, the introduction by par. 91. On peut également conclure, d'après la
both sides of fairly large calibre weapons into the description des incidents, que le fait pour les deux
defensive areas, which, whether or not in 'violation parties d'avoir introduit des armes d'assez fort
of the General Armistice Agreement, surely could calibre dans les zones défensives, en violation ou
only contribute ta the tension. The firing incidents non de la Convention d'armistice général, ne pou-
an 15 and 16 March are even more difficult ta vait il. coup siir que renforcer la tension. Il est
analyse, but, like that of 8 March, they are equally encore plus difficile d'analyser les échanges de coups
violations of the Armistice Agreement. de feu des 15 et 16 mars, mais, comme celui du

8 mars, ces incidents constituent eux aussi des
violations de la Convention d'armistice •
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-- 17. We warmly support the suggestion that a special

united Nations :Joat be introduced on Lake Tiberias
for observation purposes. This would be a valuable
addition to the truce supervision arrangements and
Hs presence would in itself assist in the lowering
of tensions.

18. Furthermore, we strongly believe that the pro
cedures of 'the Mixed Armistice Commission, with
the opportunities it offers forface-ta-facediscussion,
represent a very important element in the local
United Nations machinery. It should, therefore, be
resuscitated. If necessary, its composition or sorne
of its procedures may be varied, after consultations
and agreement between the two parties Wlder the
auspices of the Secretary-General.

19. Finally, sinee the effectiveness ofthesearrange
ments depends on the complete and whole-hearted
co-operation of the two parties, the Council is in
dutY bOWld ta requeat that auch co-operation should
be made available.

20. These considerations will form the basis of
my delegation's attitude ta the drait resolutions at
present before the Council and ta any others that
may be submitted.

21. Mr. YOST (United States of America): 1 wish
ta speak brefly now to eÀ-plain the drait resolution
which has been introduced by the delegations of the
United Kingdom and the United States (8/5110 and
Corr.l], which was referred to yesterday by
Sir Patrick Dean.

22. 1 believe that the preamble is self-explanatory,
and 1 therefore propose to discuss on1y the operative
paragraphs.

23. Operative paragraph 1 deplores the hostile ex
changes between Syria and Israel which started on
8 March 1962 and caUs upon them ta comply with
their obligations under Art1cle 2, paragraph 4, of
the Charter by refraining from the threat as weIl
as the use of force. This paragraph deplores the
excha;1ges without assessing blame because the United
Nations Truce Supervision organization was lU1able
ta detlôlrmine who initiated the firing on any of the
occasions prior ta the attack of 16 March. This is
in large part due ta the fact that the parties, par
ticularly Israel, have placed obstacles in the way
of effective circulation and observation by the United
Nations. It does, however, appear from the report
that whatever initial firing there may have been with
smaU arms and whoever started it, the level of me
engagement was raised by Syria, starting on 8 Ma4"ch,
ta that of artillery fire, apparently of 80 mm guns.
It also appears from the report that artillery and
mortars were used by both parties on subsequent
occasions. Whatever the origin of the events, it is
therefore obvious that artillery weapons were placed
in a defensive area in violation of the Armistice
Agreement and that they were used against Israel
controlléd territory on 8 March and subsequently.

24. The prospects of escalation of minaI' incidents
when artillery is employed are ooly tao obvious.
This sort of mil1tary action cannot be condoned when
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17. Nous appuyons vivement la proposition tendant
à permettre à une vedette spéciale des Nations Unies
de circuler librement sur le lac de Tibériade aux
fins d'observation. Elle apporterait un complément
appréciable au dispositif de surveillance de la trêve,
et sa présence même contribuerait à atténuer les
tensions.

18. Nous avons également la ferme conviction que
les procédures de la Commission mixte d'armistice,
et les possibilités de discussion directe qu'elle offre
sont des éléments très importants de l'appareil
local des Nations Unies. li faudrait donc remettre
cette commission en activité. On pourrait, le cas
échéant, modifier sa compositibn ou certaines de
ses procédures par voie de consultations et d'ac
cord entre les deux parties, sous les auspices du
Secrétaire général.

19. Enfin, comme l'efficacité de ces arrangements
dépend de la coopération entière et sans réserve des
deux parties, le Conseil de sécurité a le devoir de
demander que cette coopération soit accordée.

20. C'est sur les considérations qui précèdent que
reposera la position de ma délégation à l'égard des
projets de résolution dont le Conseil est actuel
lement saisi et de tous ceux qui pourraient lui être
présentés.

21. M. YOST (Etats-Unis d'Amérique) [traduit de
l'anglais]: Je vais présenter rapidement le projet
de résolution du Royaume-Uni et des Etats-Unis
[S/5110 et ·Corr.IJ, auquel sir Patrick Dean a fait
allusion hier.

22. Je crois que le préambule est suffisamment
explicite; je n'examinerai donc que le dispositif.

23. Le paragraphe 1 du dispositif déplore les hosti
lités qui ont commencé le 8 mars 1962 entre la Syrie
et Israël, et invite les deux gouvernements à s'acquit
ter des obligations que leur fait l'Article 2, para
graphe 4, de la Charte des Nations Unies, en s'abste
nant de la menace ainsi que de l'emploi de la force.
Ce paragraphe déplore les hostilités, sans faire la
part des responsabilités, l'Organisme des Nations
Unies chargé de la surveillance de la trêve n'ayant
pu établir avec 'certitude qui avait ouvert le feu lors
des incidents qui ont précédé l'attaque du 16 mars.
Cette situation résulte principalement du fait que
les parties, et notamment Isra/H, ont empêché les
observateurs des Nations Unies de se déplacer libre
illêilt et de s'acquitter efficacement de leur tâche.
Il ressort néanmoins du rapport que, quelles qu'aient
été l'importance et l'origine des premiers tirs
d'armes légères, c'est la Syrie qui a aggravé les
engagements en recourant, à partir du 8 mars, aux
tirs d'artillerie, apparemment avec des canons de
80 mm. Il ressort également du rapport que les deux
parties ont utilisé par la suite des pièces d'artillerie
et des mortiers. Quelle que soit l'origine des événe
ments, il est donc évident que des pièces d'artil
lerie ont été introduites dans une zone défensive,
en violation de la Convention d'armistice, et qu'elles
ont été utilisées contre un territoire sous contrôle
israélien, le 8 mars et ultérieurement.

24. li n'est que trop évident que l'emploi de l'artil
lerie multiplie les risques d'aggravation d'incidents
mineurs. On ne saurait tolérer ce genre d'opération
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~ United Nations machinery is available. At the same
j time we note that Israel aisa apparently employed
',l 20 mm weapons in tb:ese oB;agements, at least in
. those after 8 March. Bath the presence and use of
:1 such a w"'''pon in the defensive area i8 aIsD in

violation Q{ .he Armistice Agreement.

25. In addition to deploring these hostile exchanges
and the use of sllah weapons, the paragraph aIsD
reminds the Governments concerned of their obliga
tions under Article 2, paragraph 4, of the Charter.
Bath parties bave ou tille occasionusedforcecontrary
to that article. In addition there were provooative
statements by each party which, at the very least,
were not calcu1ated to assure the other of it8 peaceful
intentions. We appeal to bath Governments ta malte
every effort ta restore peace and security in the
area and ta use the utmost caution in their pro
nOUIlcements and statements.

26. Qperative paragraphs 2 and 3 of the draft resolu
tion concern the Israel as sault of the night of 16-17
March, an assaillt the nature and origin of which
are not eontested. Aeeording ta the annoUIlcement
made by the Israel Defenee Forces themselves,
Israel on tbat night assal.Ùted Syrian positions north
of Nuqueib. This was clearly a reversion to a policy
of armed and large-seale retaliation repeatedly con
denmed by the COUIloil in 1955 and 1956. Inasmuch
as there is an impartial and long-established alter
native to sueh action through the machinery of the
United Nations, there can be no justification for a
policy of retaliation. The Seourity COUIlcil bas con
sistent!y eondemned suoh attacks, even when prior
but less serious violations by the other party bave
been eonfirmed by the Chief of Staff.

27. In the light of tbis situation, paragraph 3 deter
mines that the Israel attackof 16_17 Marchconstituted
a flagrant violation of the Security Council resolution
of 19 January 1956~ which condemned Israel re
taliatory action of this sort, This attack was of the
same order as previous attacks, and bas been so
dealt with in the drait resolution we bave submitted.
The fact -Chat the attack of 16 March was a large
scale operation is apparentnotonly from the annOUIlce
ment made of it from Israel military sources them
selves, but also from the nur.1ber of men involved
and the number cf lives and ai'moured vehicles lost.
There is no indication tbat the grOlUld attack carried
into Syria proper f but Israel planes apparentlybombed
Syrian territory, and the annoUIlcement by the Israel
Defence Fore,,; gave no indication that the operation
was intended ta be resiric~~ed ta the dentilitarized
ZOne. This action wae ,'il mOs,t serious breach of the
Armistice Agreeme'r,t. and a flagrant violation of
paragraph 2 of the resolution of 19 January 1956,
in which the Cotulcil condemned retaliatory raids.
Israel should be called on scrupulously to refrain
from such actions in the future. The Council's posi
tion on that point must be absolutely clear if the
peace of the area is ta he preserved.

ÉJ Ibid•• ElevenÙl Year. Supplement for Januan', February andMarch
~ dOCur.lent Sf3538.
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militaire alors qu'il existe un organisme des Nations
Unies. Nous relevons en même temps qu'lsralH a,
semble-t-il, fait usage lui aussi de pièces de 20 mm
au cours de ces engagements, du moins au cours de
ceux qui sont postérieurs au 8 mars. La présence
et l'utilisation d'une arme de ce genre dans la zone
défensive constituent également des violations de la
Convention d'armistice.

25. Non seulement le paragraphe l du projet de
résolution déplore ces hostilités et l'emploi de ces
armes, mais encore il rappelle aux gouvernements
intéressés les obligations qui leur incombent e,l vertu
de l'Article 2, paragraphe 4, de la Charte. Dans le
cas qui nous occupe, les deux parties ont eu recours
à la force, contrairement aux termes de cet article.
En outre, chacune des deux parties a fait des décla
rations provocat-;~es qui, à tout le moins, n'étaient
pas de nature à as..urer l'autre partie de ses intentions
pacifiques. Nous demandons instamment aux deux
gouvernements de n'épargner aucun effort pour réta_
blir la paix et la sécurité dans la région et de fa ire
preuve de la plus grande prudence dans leurs prises
de position et leurs déclarations.

26. Les paragraphes 2 et 3 du projet de résolution
concernent l'attaque israélienne de la nuit du 16
au 17 mars, d.ont nul ne conteste la nature et l'origine.
Selon le communiqué publié par les forces de défense
israéliennes elles-mêmes, des forces israéliennes
ont, au cours de cette nuit, pris d'assautles positions
syrip.nnes au nord de Nuqueib. Il s'agit manifest8
ment d'un retour à la. politique de représailles ar
mées de grande envergure condamnée à plusieurs
reprises par Il;) Conseil en 1955 et 1956. Etant donné
qu'il existe depuis longtemps un mécanisme impartial
qui permet d'éviter de telles mesures: celui des
Nations Unies, rien ne saurait justifier une politique
de représailles. Le Conseil de sécurité a systéma
tiquement condl3.nmé de telles attaques, même lorsque
le Chef d'état-major a confirmé que des violations
d'un caractère moins grave avaient été commises
antérieurement par l'autrB partie.

27. Eu égard à cette situation, le paragraphe 3
juge que l'attaque israélienne du 16-17 mars 1962
constitue une violation flagrante de la résolution du
Conseil de sécurité du 19 janvier 1956ÉJ , dans laquelle
le Conseil a condamné une opération de représailles
analogue menée par Isra/H. Cette dernière attaqueest
du même ordre que les précédentes, et le projet de
résolution que nous avons présenté la traite de la
même manière. Le fait que l'attaque du 16-17 mars
était une opération de grande envergure ressort non
seulement. du communiqué publié à ce sujet par
les autorités militaires israéliennes elles-mêmes,
mais encore des effectifs militaires engagés et des
pertes en vies humaines et en vébicules blindés.
Rien n'indique que l'att!,J.que terrestre ait été pour
suivie jusque sur le sol syrien, mais des appareils
istaéliens semblent avoir bombardé le territoire
syrien, et le communiqué publié par les forces de
défense israéliennes ne précise pas si l'opération
devait se limiter à la zone démilitarisée. Cette
action constitue une rupture très grave de la Conven
tion d'armistice et une Violation flagrante du para
graphe 2 de la résolution du 19 janvier 1956, dans
lequel le Conseil condamnait toutes les opérations
de représailles. Le Conseil devrait inviter Israill

~ DoclUnents officiels du Conseil de sécurité, onzlème année. SUP
plément de janvier. février et mars 1956, doclUnent S/3538.

,

1



1

1

1
i
1

!

1
t

!,
!

30. Le reste du projet de résolution" examine donc
les mesures qu'il conviendrait de prendre en vue de
renforcer ce mécanieme. Nous invitons notamment
Isra~n, qui estime, el; . 00currence, avoir été l'objet
de 'provocations, à Coc.~'~,rr.:r pleinement avec l'Orga
nisme des Nations Unks chargé de la surveillance
de la trêve et les observateur,s militaires des Nations
Unies, de manière qu'ils puissent désormais déceler
rapidement l'origine des incidents et enînformertous
les pays et, ce qui est encore plus souhaitable, em
pêcher, par leur présence, qu'ils ne se produisent.
Nous demandons instamment â Isra/H, dans les termes
les plus énergiques, de recourir â la Commission
mixte d'armistice et au Conseil de sécurité, confor
mément aux obligations qui lui incombent en vertu
de la Charte, et non à l'e.mploi de la force.

31. "Quant au renforcement des moyens dont dispose
l'Organisation des Nations Unies dans la région,
je voudrais d'abord féliciter le général von Horn et·
ses éminents collaborateurs de la manière rema!'
quable dont ils s'acquittent de leur tâche, au nom de
l'Organisation, dans des circonstances exception
nellement difficiles. La présence du Chefd'état-major
pendant nos délibérations a été d'un précieux secours
pour le Conseil lors de l'examen des éléments com
plexes de cette question. Le général von Horn et son
état major tout entier méritent la reconnaissance et
l'appui saI!-s réserve des membres de l'Organisation

à s'abstenir scrupuleusement à l'avenir de toute action
de cette nature. La, position du Conseil à cet êgard
doit être absolument sans équivoque si l'on veut que
la paix soit maintenue dans cette région.

28. Telle est, à notre avis, !'attitude que le Conseil
devrait adopter à l'égard des événements qui se sont
produits entre le 8 et le 16 mars et de ceux de la
nuit du 16 au 17 mars. Il importe que les deux parties
comprennent que l'opinion bien arrêtée du Conseil
de sécurité est qu'il leur incombe d'observerscrupu
leusement les dispositions de la Convention d'armis
tice, et que l'Organisation des Nations Unies condamne
à la fois les opérations de harcèlement de petite
envergure et les représailles qui présentent de
graves dangers, et est disposée à prendre les mesures
qu'appelle la situation.

29. Peut-être pourrait-on nous accuser, s'iln'y avait
pas d'autre solution, d'adopter Wle attitude peu réaliste
en nous opposant aux opérations militaires de repré
sailles, eu égard au droit inhérent de légitime défense
dont jouissent les Etats souverains. Mais il existe
une autre solution à laquelle on ne peut, en aucune
autre région du monde, recourir plus aisément qu'aux
frontières entre Israël et ses voisins arabes. Cette
solution, c'est le mécanisme de l'Organisation des
Nations Unies pour le maintien de la paix. On n'a
pas utilisé ni eY.01~ité suffisamment les possibilités
qu'offrait ce mécanisme dans le cas présent et dans
les cas antérieurs. Non seulement on ne lui a pas
donné les moyens et la liberté d'action quilui auraient
permis de déceler les événements survenus entre
le 8 et le 16 marS et d'y parer avec plus d'efficacité,
mais l'opération de représailles du 16 mars a été
entreprise sans qu'on ait jamais recouru, au préa
lable, soit au mécanisme de la Commission mixte
d'armistice, soit au Conseil de sécurité, organes
politiques chargés du maintien de la paix. Il faudra
à la fois renforcer les possibilités de ce mécanisme
et encourager les milieux politiques à y recourir,
si l'on veut éviter que pareilles situations se repro
duisent à l'avenir.
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30. The rest of the draft resolution, therefore,
deals with what should be done in order to strengthen
that machinery. In particular, we would urge Israel,
which feels that it was provoke<f in the present
situation, to extend its full co-operation to the
United Nations Truce Slipervision Organization and
to the United Nations military observers. so tbat they
may, in the future, readily detect and report ta the
world on the origin of incidents and-as is even more
to be hoped-by their presence deter them from
starting in the first instance. We would urge Israel
in the most stringent terrns to resort to the Mixed
Armistice Commission and to the Security COWlcil,
in accordanae with its obligations under the Charter,
instead of resorting to the use of force.

28. Tlùs expresses the attitude wmch we believe
the COUIloil should take bath towards the events
between 8 March and 16 March andtowardsthe events
of that night. It is important that the parties should
understand the firm view of the Security Council that
it is incumbent upon them both to ahide scrupulously
by the provisions of the Armistice Agreement, and
that the United Nations denowlCes bath small-scale
harassment and retaliation, with the serious danger~l

it involves, and is prepared ta take measures ap
propriate ta the situation.

29. We could perhaps be accused, if there were
no alternative, of adopting an attitude of unreality
in opposing retaliatory military action in the light
of the inherent right of self-defence enjoyed by
sovereign nations. Howevèr, there is an alternative,
and an alternative which nowhere 111 the world is
more readily available than on the horders between
Israel and its Arab neighbours. This alternative is
the peace-keeping machinery of the United Nations.
This machinery has not been employed sufficiently
and thoroughly enough in the present and in past
instances. Not only has the United Nations machinery
in the area been hampered in obtaining the faciliUes
and freedom of operation which would have made
both detection and deterrence of the events between
8 March and 16 March more effective, but the re
taliatory action of 16 March was taken entirelywithout
prior recourse either ta the Mixed Armistice Com
mission machinery or the Security COWlcil, the
poliUcal bodies charged with responsibility for the
peace. The capabilities of this machinery and, equally,
the political intention ta use it need ta be improved
ta prevent such situations in the future.

31. In cormexîon ",ith the irnprovement of United
Nations capabilities in the area, 1 should like" to
commend General von Horn and bis able colleagues
on their excellent performance of duties on behalf
of the United Nations UIlder unusually difficult cir
cwnstances. The Chief of Staffls presence during
our deliberations has been of considerable assistance
ta the COlUlCil in its consideration of the complex
factors involved. General von Horn and his entire
staff deserve the gratitude and the unstinting support
of the Members of the United Nations, and most of
all that of Israel and its Arab neighbours.
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des Nations Unies, et surtoutd'IsratHetdeses voisins
arabes.

32. Comme il ressort du rapport du général von
Horn et plus particulièrement de ses réponses aux
questions que lui ont posées les membres du Conseil,
les moyens d'observation dont dispose l'Organisme
des Nations Unies chargé de la surveillance de la
trêve dans la région du lac de Tibériade ne lui per
mettent pas de s'acquitter de sa mission d'apaisement
de façon satisfaisante. Le nouveau poste d'observation
d'EI-Koursi lui apportera une aide appréCiable à
cet égard.

33. Mon gouvernement espère sincèrement que les
autorités israéliennes et syriennes coopéreront sans
réserve avec le Chef d'état-major en vue d'appliquer
les nouvelles mesures qu'il a recommandées. Il est
incontestablement nécessaire que les observateurs de
l'Organisme chargé de la surveillance de la trêve
puissent se déplacer librement et rapidement en tous
points de la zone défensive et nous approuvons le
système d'observation mobile que le Chefd'état-major
a proposé et qui, à notre avis, peut être particu
lièrement précieux.

34. Le dispositif de l'Orgar.isme des Nations Unies
chargé de la surveillance de la trêve a été durement
mis à l'épreuve par les événements de la mi-mars.
Le Chef d'état-major nous a mis au courant des
lacunes que des exigences imprévues ont fait appa
raître dans cet organisme. Les Etats-Unis demandent
instamment que les défauts signalés par le général
von Horn soient corrigés immédiatement et que les
parties en présence répondent sans délai à ses appels
pour le renforcement de la coopération.

35. Compte tenu de ces facteurs, le projet de réso
lution approuve les mesures recommandées par le
Chef d'état-major dans son premier rapport et dans
son rapport complémentaire au Conseil de sécurité.
Il invite les autorités israéliennes et syriennes â
aider le Chef d'état-major à exécuter ces mesures.
Bien entendu, toutes autres mesures que les parties
pourraient recommander et que le Chef d'état-major
jugerait utiles seraient également bien accueillies.

36. Le projet de résolution demande en outre que
soient strictement respectées les dispositions de la
Convention d'armistice concernant la zone démili-_
tarisée et la zone défensive. Depuis de nombreuses
années, on a constaté des violations plus ou moins
graves de ces dispositions; le respect absolu par les
deux parties de la Convention d'armistice supprime
rait le risque d'hostilités dans la région; c'est pour
quoi nous demandons instamment à la Syrie et à
Israt'!l de coopérer en vue d'é liminer toute violation.

37. Enfin, le projet de résolution contient une invi
tation aux deux parties à coopérer entièrement avec
le Chef d'état-major pour qU'il puisse s'acquitter de
ses respop.sabilités; ce paragraphe demande instam
ment -que soient prises sans retard toutes mesures
nécessaires pour remettre en activité la Commission
mixte d'armistice et pour tirer pleinement parti de
ses procédures. Nous estimons notamment qu'IsralH
devrait participer à nouveau aux travaux de la Com
mission mixte d'armistice, ce qu'il n'a pas fait depuis
1951, et tirer pleinement parti des procédures de
cette commission chaque fois qu'il estime que des
actes de provocation ont été commis.

38. Si les deux parties coopèrent pleinement avec
les organes des Nations Unies dans la région et avec
le Conseil de sécurité, nous sommes persuadés que

8

35. In the light of such factors, the draft resolution
endorses the measures reeommended by the Chief
of Staff, both in his first report and in his sup
plementary report ta the Council. It calls on the
Israel and Syrian authorities ta assist bim in their
implementation. Any additional measur.es which the
parties may recommend and which the Chief of staff
thinks would be useful would, of course, also be
welcome.

36. The draft resolution also calls for strict ob
servance of the provisions of the Armistice Agreement
concerning the demilitarized zone and the defensive
area. For many years there have been violations of
'these provisions, sorne major, some minor; explicit
adharance to the Agreement by bath sides would
remove the danger of confiict in the area, and we
urge both Syria and Israel to co-operate in eliminating
any violations.

37. Finally, we have included aparagraphwh1cbcalls
upon bQth parties ta co-operate Mly witb, the Chief
of Staff in carrying out his responsibilities, and
which urges that aU necessary steps be taken for
reactivating the Mixed Armistice Commission and
for making full use of its machinery. Particul.arly
we believe that Israel should return to the Mixed
Arn;ristice Commission, inwhichithasnotparticipated
since 1951, and that it should make full use of the
Commission' s producers whenever it faels that pro
vocations have occurred.

38. If the parties co-operate fully with the United
Nations bodies in the area and with the security
COUDcil, we are confident that peaceful conditions

33. It i8 the sincere hope of my Government that
the Israel and Syrian authorities will co-operate
whole-heartedly with the Chief of staff in working
out the further arrangements he has recommended.
Certainly it is necessary that the Truce Supervision
Organization observers be permitted to move freely
and rapidly anywhere in the defensive area, and we
endorse the mobile observation arrangements which
the Chief of staff has proposed, believing that they
CM be particularly valuable.

34. The United Nations Truce Supervision Organiza
tion's machinery was sorely tested by the events of
mid-March. The Chief of Staff has informed us of
gaps in his organization revealed by these sudden
demands. The United States urgesthatthedeficiencies
noted by General von Horn be made up at once and that
the 'parties move quickly to comply with his .::eQuests
for gr~ater co-operation.

32. As was revealed in General von Horn's report
and more precisely speUed out in his responses to
questions put to him by :t:lembers of the -CoUDeil,
the observation faeilities available ta the United
Nations Truce Supervision ürganization intheTiberias
region are insufficient to ensure the proper exercise
of its tranquillizfug l'ole. The new observation post
at EI-Koursi will help considerably in This regard.
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39. The PRESIDENT (translated from Spanish): 1
have no more speakers on my list. 1 should like
to consult the COWlcil on the situation that has arisen.

-.---"-,., .
! can he maintained, that the number Qi minorincidents

can he severely reduced. and that any incidents which
start can he d-etected and brought to an end promptly
without resort to force. This 18 the sure parth to
peaceful conditions, and we urge bath parties tofollow
it scrupuIously and consistently.

40. M. MOROZOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) [traduit du russe]: Je voulais faire
quelques observations sur le {and de la question et
non pas sur l'ajournement. li me semble que le mo
ment est opportun.

.~-~--.- .--_._-----~=,
la paix pourra être~ain~en:e.q: :'::rViendra à ri
réduire sensiblement le nombre des incidents mineurs, 1i
à déceler les troubles dès le début et à y mettre fin i
rapidement sans recourir à la force. Telle estla voie 1i
assurée de la paix, et nous demandons instamment "
aux deux parties de la suivre scrupuleusement et" i
systématiquement. 1,
39. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol): Je n'ai )
plus d'orateurs inscrits. Je voudrais demander Pavis ii
du Conseil sur la situation qui se présente. t1

~ :
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42. Les réstùtats de la discussion confirment le
bien-fondé d~ l'analyse objective des éléments de la
situation donnée dans la première intervention de la
délégation soviétique, analyse qui n'avait rien de fan
taisiste, puisqu'elle s'appuyait sur les faits exposés
dans le rapport présenté au Conseil, qui. concordaient
du reste avec les explications données par l'Etat
d!Isra~!1, qui est accusé d'avoir commis une agression
pendant la nuit du 16 au 17 mars. En effet, nous avons
pu établir, sur la base de ces données et dès la
première séance que le Conseil a consacrée au pré
sent débat [999ème séanceJ,la preuve irréfutable que,
pendant la nuit du 16 au 17 mars 1962, Israël a com
mis contre la Syrie un acte d'agression armée accom
pagné d'une irruption sur le territoIre etdans l'espace
aérien de la Syrie.

43. Depuis lOrs, presque tous les membres du Conseil
ont pris la parole et, dans toutes leurs déclarations,
ont confirmé, avec plus ou moins de nuances et de
réserves, ce fait absolument irréfutabl""_ Par consé
quent, pour ce qui est des faits eux-mêmes, il ne
subsiste aucun doute. S'il en existai~ au début de la
première séance, lorsque nous avons a'bor,:é l'examen
de la question, on peut considérer maintenant que les
faits sont établis de façon incontestable, ce qui est
naturellement très important. Or, c'est en nous fon
dant sur l'analyse des faits que nous pouvonS parvenir
à une décision éQuitàble.

44. En ce qui concerne les événements de la nuit
du 16 au 17 mars, il n'y a donc aucune discordance.
Certaines délégations, comme la mienne, affirment
- à juste titre me semble-t-il - que les faits en
question doivent ~,tre qualifiés d'acte d'agression
armée. D'autres, y mettant les formes, appellent cela
une violation de la Convention d'armistice, ce qui,
bien entendu, ne change rien au fond de l'affaire.

41. Le débat touche à sa fin, et le Conseil est saisi
de deux projets de résolution qui, selon le règlement
intérieur provisoire, peuvent être mis aux voix. Ce
sont, d'une part, le projet de résolution de la Répu
blique arabe syrienne [S/5107/Rev.ll, appuyé par
la République arabe unie conformément au règlement
intérieur - c'est-à-dire présenté au Conseil confor
mément aux dispositions que celui-ci doit respecter
dans ses travaux - et, d'autre part, le projet de ré
solution que le représentant des Etats-Unis vient de
cO~n1enter [8/5110 et Corr.l].

9

43. Binee then, nearly aIl the members oftheCouncil
have spoken, and this irrefutable fact was accepted
as such in aIl their statements, ta a greater or
lesser degree, and with different reactions or
qualifications. Accordingly, we now have no doubts
whatsoever concerning t~e factual side of the case.
Even if sllch doubts did exist at the very beginning
of the nrst meeting, when we embarked upon the
examination of this qll.estion, we can consider now
that the factual sida has been tncontrovertibly es
tablished, and this. of course. ls very important.
Basing ourselves on an analysls of the facts, we can
now take the correct decision.

44. Accordingly. there are na differences of de
termination, so to speak, concerning what happened
on the night of 16-17 March. However, sorne say
-as my delegation does, and 1 believe this to be
correct-that these operations should be described
as an act of armed aggression, waileo others exwess
themselves more delicatèly and caU them a vIolation
of the Armistice Agreement. Of course, this in no
Way affects the substance of the matter.

41, The Security Council is' approacmng- the conclu
sion of its discussion of this matter and has before
lt two draft resolutions which may be formally put
ta the vote in accordance with the provisional rules
of procedure. First, there is the draft resolution
submitted by the Syrian Arab Republic (S/5107/Rev.l]
and supported by the United Arab Republic in ac
cordance with the rules of procedure; this draft
has therefore been submitted to us in accordance
with the rules by which -the security Council shotùd
be guided in its work. Secondly, there is the draft
resolution on which the United States representative
has just oommented [8/5110 and Corr.l].

42. The res1Ùts of the discussion show that the factual
analysis of the circumstances which the USSRdelega
tian gave in its original statement was not the product
of our imagination, since it was hased on the faots
of the case as. they were set forth in the relevant
report submitted ta the Council and as they were
presented even in the explanations given by the state
of Israel, which is accused of an act of aggression
of the night of 16-17 March 1962. On the basis of
these data, we concluded at the very first meeting
on this subject [999th meetingJ that there was
irrefutable proot of an act of armed aggression com
mitted by Israel against Syria on the night of 16-17
March, accompanied by violation of the territory and
air space of Syria.

40. Mr. MOROZOV· (Union of Soviet Socialist
Republics) (translated from Russian): 1 should like
to make sorne remarks which relate ta the substance
of the question, and not to its postponement. 1 assmne
that 1 may make these remarks now.
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45. There still remains a divergence in our ap
praisal of the events which led up ta those of the
night of 16-17 Maroh.

46. In referring ta this category of faets. which in
our first statement we placed in the second category,
separate from wbat happened on the night _of 16-17
Maroh, we feel obliged ta say that we cannat agree
with attempts ta lay the respollsibility of these 1ess
significant clashes on Syria. A careful analysis of
the bcts, the answers ta questions given here by
General von Horn-who, moreover, added little ta
the faets set forth in the report-bis report, and
the statements of the parties wmeh we heard here
aU show that these incidents too, the incidents whieh
teok place before the events of 16-17 Maroh, were
brought about by provocative incursions by Israel
armed forces into the northern part of Lake Tibàias,
immediately adjacent ta Syrian ter-ritory; these in
cursions were absolutely Wlprovoked and were ac
companied by attacks On Syrian territory.

47. We therefore believe the version which is based
on the testimony of witnesses and the material
evidence referred ta in the report submitted to the
COWlcil and which lays the blame for these relatively
minor incidents also on Israel. and not on Syria.

48. These are the facts of the case. We migbt add
tbat at the time of the events we are now investigating,
Israel systematically violated at least three lines
which represent a guarantee of the observance of
peace in this area. These three lines are quite
clearly markeg on the map which all members of the
Council have. .21 The line on the extreme left of the
map, wbich I am showing you now, Mr. President,
is the line beyond which the entry of any. armed
forces is absolutely prohibited, since it indicates
the demilitarized zone. It has been proved that Israel
forces were nevertheless introduced into the demi
l1tarized zone, remained there illegally, weremassed
there, ta use a military term, and when enough of
them had been massed, it was from this place, from
this zone, that an armed attack was launched on
Syrian territory and an armed incursion made into
Syrian air space.

49. According ta biblical legend, Christ waUœd on
the waters of tbis biblical lake. Let those who wish
ta beiieve this do so, we have no objection; but it
1s impossible to beiieve that heavy Israel tanks
could perform the same.feat as the Lord did nearly
2,000 years aga. if fuis in fact happened.

50. Accordingly, it took sorne time to deliver these
tanks and other beavy equipment ta this spot. Although
General von Horn in bis answer drew only on what
was known ta hirn and, only stating facts, dld not
tell us how rnany days were needed for such pre
parations, it ls clear ta aIl of us who have any
experience in evaluating the course of .miUtary
conflicts and events and, specifically, !'lxperience
in the work of the Security Council, that several days
would be needed for tbis and that the avents of
16-17 March were therefore the result of a well

id Map acrached to the Israel_Syrian General Armistice Agreement.
See Official Records of the Securily Council. Fourth y""r. Special Su~
plement No. 2.
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45. Il subsiste une divergence de vues en ce qui '
concerne les événements qui ont précBdé ceux de la
nuit du 16 au 17 mars.

46. S'agissant de ces faits que, dans notre première
intervention, nous avions rangés dans une catégorie
à part, différente de celle qui comprend les événe
ments de la nuit du 16 au 17 mars;nous ne pouvons
approuver les tentatives faites pour. rejeter sur la
Syrie la responsabilité de ces engagements secon
daires. L'analyse minutieuse des circonstances, les
réponses que le général von Horn a fournies à nos
questions - réponses qui, d'ailleurs, n'ont pas ajouté
grand-chose aux renseignements contenus dans son
rapport - le rapport lui-même et les déclarations
des parties que nous avons entendues ici montrent
que la cause des incidents survenus avant la nuit du
16 au 17 mars se trouve dans l'action provocatrice
que constituait l'envoi de forces armées israéliennes
sur la rive nord du lac de Tibériade, à proximité
immédiate du territoire syrien, action que rien ne
justifiait et qui s'est accompagnée dlune attaque Cantre
le territoire syrien.

47. Par conséquent, nous nous en tenons à la version
- fondée sur des dépositions de témoins et sur les
preuves matérielles présentées dans le rapport dont
le Conseil est saisi - qui attribue également la res
ponsabilité de ces inciderrts secondaires à Isra!!l
et non pas à la Syrie.

48. Tels sont les faits concrets. On peut ajouter à
cela que, lors des événements que nous examinons
en ce moment, IsralH a systématiquement violé au
moins trois lignes qui représentaient une garantie du
maintien de la paix dans la région. Ces trois lignes
sont assez clairement indiquées sur la carte dont
disposent tous les membres du Conseil.&!. La ligne
qui est à l'extrême gauche sur cette carte et que je
vous montre maintenant marque la limite qu'aucune
force militaire ne peut franchir, notamment pour pé
nétrer dans la zone démilitarisée. Or, il est établi
que les forces armées israéliennes ont néanmoins
été introduites dans la zone démilitarisée, qu'elles
y ont séjourné illégalement et qu'elles s'y sont
concentrées, pour employer le terme militaire; une
fois que cette concentration a atteint le stade voulu,
c'est préCisément de là, de cette région, que se sont
déclenchées l'attaque armée en territoire syrien et
l'incursion armée dans l'espace aérien de la Syrie.

49. Selon la légende biblique, le Christ aurait marché
sur les eaux de ce lac célèbre. Y croira qui voudra,
nous ne l'en empêchons pas; mais on ne convaincra
personne que les chars lourds de l'armée israélienne
ont pu renouveler l'exploit accompli par le Seigneur
il y a quelque 2 000 ans, à supposer que les choses
se soient vraiment passées ainsi.

50. En fait, il a fallu du temps pour amener sur
place ces chars ainsi que le reste du matériel lourd
et tout ce qui s'ensuit. Si, dans sa·réponse, le général
von Horn, se fondant exclusivement sur ce qu'il
savait et SE; bornant strictement à l'exposé des faits,
ne nous dit pas combien de jours il a fallu pour les
préparatifs, nous tous, qui avons une certaine idée de
la manière dont s'organisent les opérations militaires
et qui avons l'expêdellce des travaux du Conseil de
sécurité, nous ne doutons pas que ces préparatifs
aient duré plusieurs jours et que, par conséquent,

id Carte jointe il la Convention d'armistice gênêral syro-israêlienne.
Voir Procès-verbaux officiels du Consell de sécurité, 9\!!triêmeanllêe,
Supplément spécial No 2.
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11 ProcM-verbaux officiels du Conse1i de sécurité, troisième année,
SupPlément de luillet 1948. document S/902.

52. Voilâ la situation que nous devons maintenant
évaluer sous l'angle politique. Nous sommes saisis
de deux propositions contenant une telle évaluation.
53. Dans le premier de ces textes, la République
arabe syrienne propose que le Conseil blâme Israël
pour l'attaque non motivée qui a été menée contre
le territoire syrien dans la nuit du 16 au 17 mars
1962, en violation de la résolution du Conseil en date
du 15 juillet 1948]j, des clauses de la Convention
d'armistice général entre la Syrie et Isra~H et des
obligations d'Israël aux termes de la Charte des
Nations Unies.

54. Après ce que nous venons de dire et étant donné
les faits patents que nous connaissons, il est parfai
tement évident que le moins que le Consellde sécurité
puisse faire, s'il veut empêcher que des cas de ce
genre ne se reproduisent â l'avenir, est d'adopter
le paragraphe 1 de ce projet de résolution.
55. A ce propos, la lOOOème séance du Conseil de
sécurité a eu lieu récemment et quelqu'un, qui devait
avoir des loisirs, a calculé qu'environ 200 séances
du Conseil - je ne garantis pasllexactitude du chiffre,
que je n'ai pas vérifié; je me fonde sur ce qu'a dit
la presse - ont été consacrées aux attaques d'Isral:H
contre les pays arabes, aux actes d'ag~oncom
mis par Israël contre ces pays. En conséquence,
ceux qui cherchent à nous apitoyer en disant,~e
l'a fait le représentant d'Israël, que le territoire
israélien n'a que 10 milles de largeur, nlont aucune
chance de réussir étant donné que près de 20 p. 100
- c'est-à-dire le cinquième - des travauxduConseil
de sécurité depuis la création de l'Organisation des
Nations Unies ont été consacrés à des incidents
semblables à ceux que nous examinons maintenant.
Le représentant des Etats-Unis lui-même vient de
reconnaître que ces incic.lents ressemblent fort à
ceux que nous avons déjà examinés, notamment en
1956. Dans ces conditions, si nous voulons sérieuse
ment exclure la possibilité de nouvelles incursions
armées israéliennes sur le territoire de la Syrie et
d'autres pays arabes, si nous voulons vraiment y
mettre un terme, il semble que nous avons une for
mule appropriée dans le libellé très modéré du para
graphe 2 du projet de résolution syrien, tendant à
ce que le Conseil avertisse de nouveau Israel qu'il
est décidé à demander des sanctions appropriées
contre Isral:H, si Isra1:!I, dans l'avenir, recourt ill1e
fois encore à des actes agressifs de cette nature.
Il semblerait que l'on puisse dès maintenant envisager
l'application de sanctions appropriées, étant donné
que nous nous sommes déjà réunis près de 200 fois
pour examiner cette même question, et c'estpourquoi
j'ai souligné, avec raison, le carac'ère modéré de la
proposition de la délégation syrienne.

11

li Official Records of the Securiry Council, Third Year. Supplementfor luly1948. document S/902.

54, From what we have just said, and sinee the
facts of the case are absolutely clear, it is perfectIy
obvious that this first operative paragraphrepresents
the bare minimum of what the Counc1l shouId adapt
if it wishes to prevent the reeurrence of such in
cidents in the future.

55. In COlU1exion with the possibility of recurrenee,
1 should 11ke to pOint out that when the Security
Council recentIy held !ts 1000th meeting, someone
with time on bis bands calcuIated that about 200 of
the COill1ci}ls meetings-I cannot vouch for the ac
curacy of these figures, as 1 have not checked them
a.'1d am only citing a press report-have been devoted
to violations by Israel against the Arab States-acts
of aggression committed by Israel against these
States. Hence attempts ta arouse our sympathy, as
the Israel representatlve tried ta do by saying that
bis COWltry is only ten miles wide, are bOWld ta fail,
since nearly 20 pel' cent, or one-fifth, of the entire
work of the Security Council throughout the existence
of the United Nations has been devoted ta incidents
similar to those we are n(\w dlscussing. Even the
United States representative in bis recent statement
acknowledged that these incidents are very similarta those with which we have deaIt in the past, in
particular in 1956. Aecordingly, üwe really want ta
prevent the possible recurrence of armed attacks
by Israel against Syria and other Arab States. if
we teally want to put an end to such behaviour, our
purpose would be served bythewording-verymodest,
in my opinion-of operative paragraph 2 of the Syrian
draft resolution, which states that the COWlcil again
warns Israel of its resolve to call for appropriate
sanctions against Israel, should it resort once more
in the future ta sllch aggressive acts. It would seem
that the question of applylng appropriate sanctions
might be raised even now, since it is almost the
two hundredth time that we have met here ta cansider
the same subject. That ls why 1 felt justified in
describing this Syrian proposaI as modest.

51. That is the factual side of the matter, and to
this we may add that after the massing of the armed
forces t"wo more lines were violated, the Une of t.'lJ.e
demUitarized zone and the sacrosanct line ofdernarca
tion (it is marked in green here), across which
and in violation of whieh the incursion into Syrian
terl'itory took, place.

52. This ls the pieture which we are DOW called
upon to evaluate politically. We have before us tw'o
proposais containing sueh political evaluations.
53. The first proposaI, that of the Syrian Arab
Republic, pl'Ovides that Israel sbOuld be condemned
for the wanton attack which was carrled out against
Syrian territory on the night of 16-17 March 1962,
in violation of the Security Council' s resolution of
15 JuIy 1948,11 of the terms of the General Armistice
Agreement between Syria and Israel and of Israel's
obligatlons under the Charter of the United Nations.
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~~::~:T-:-:~~pared and organized military operation planned l'opération militaire qui s'est déclenchée pendant lala in.advance-in fact, an aggressive attack. nuit du 16 au 17 mars ait étê prémêditée et soigneuse-
.ment préparée et organisée, qu'elle ait été, en fait,
un acte d'agression.

5!. Tels sont donc lès faits. On peut ajouter qu'après
la concentration de ces forces armées, deux autres
lignes ont été violées: la ligne de la zone démilitarisée
et' la ligne de démarcation (indiquée en vert sur la
carte), qui a été franchie et violée lors de l'incursion
en territoire syrien.



60. Ce texte comprend deux sortes de dispositions.
Nous y trouvons tout d'abord, bien que sous une forme
atténuée et insuffisante-, des dispositions qui, d lune
manière générale, seraient acceptables, surtout si
elles étaient menées jusqu'à leur aboutissement lo
gique. Il slagit notammentdes dispositions qui figurent
aux paragraphes ~ et 3 du projet de résolution. Les
paragraphes 2 et 3 dudispositif - dont, malheureuse
ment, je n'ai pas encore le texte russe - sont ainsi
conçuS:

"Réaffirme sa résolution du 19 janvier 1956, dans
laquelle il a condamné les actions militaires menées
par Isral:!l en violationdes dispositions de la Conven
tion d'armistice général, qu'elles aient été ou non
entreprises par représailles;

IIJuge que l'attaque israélienne du 16-17 mars
1962 constitue une violation flagrante de cette réso
lution et invite Israël à s'abstenir scrupuleusement
de toute action de cette nature à l'avenir.!Y".

61. En somme, ce texte rejoint le projetde résolution
de la Syrie, bien que les expressions employées
soient, à notre avis, inçlilment affaiblies. Pour cette
raison, notre préférence ne va pas à ce texte, bien
qu'il tienne compte de certaines préoccupations ex·
primées dans le projet de résolution syrien, sans
cependant les exposer avec la clarté et la précision
nécessaires. La formule proposée par la République
arabe syrienne nous parait plus satisfaisante.

62. Sans parler du préambule du projet de résolution
des Etats-Unis et du Royaume-Uni,quicontientdivers
lieux communs n'ajoutant pas grand-chose au fond
de l'affaire, nous devons cependant examiner les dis~

positions qui figurent dans ce projet de résolution et
qui sont en contradiction totale avec les faits concrets
et avec l'analyse que nous venons de faire au Conseil

59. Nevertheless, since we have two documents
before us, we feel obUged to comment also on the
second draft, resolution [S/5110 and Corr.1].

58. The USSR delegation therefore asks that this
statement should be regarded as an explanation of its
vote in favour of the Syrian draft resplution.

60. This text contains two categories of provisions.
In the first place, it contains provisions which,
although they are sornewhat lenient and inadequate,
we uûght on the whole support, especially if they
were carried ta their logical conclusion. 1 have
in mind such provisions as operative paragraphs 2
and 3 of the draft resolution. UIÛortunately, 1 do not
yet have the Russian text ofthis document, paragraphs
2 and 3 of which reads as foUows:

"Reaffirms the Security Council resolution of
19 January 1956 whîch condenmed Israel military
action in breach of the General Armistice Agree
ment, whether or not Wldertaken by way of retalia
tion;

"Determines that the Israel attack of 16-17March
1962 constitutes aflagrant violation ofthat resolution
and calls upon Israel sCrupulously to refrain from
such action· in the future")J

61. Generally speaking, tlùs follows the same line
as the Syrian draft resolution, but the terms used
seem to us to be Wlduly weak, and we therefore cannat
give our preference ta these provisions, althOUgh
they correspond ta SOrne of those setforth in the
Syrian draft, because they do not express the faets
clearlyand aceurafely enough. We therefore consider
that the wording proposed by the SyrianArabRepublic
la more satisfacta~'.

62. We will not tauch upon the preamble ta the draft
resolution subuûtted by the United States and the
United Klngdom. which contains a number of general
and, so ta speak. pious remarks wh1ch add Uttle ta
the substance of the matter, but we feel obliged ta
dwell on oertain provisions of tlùs draft resolution
which are in absolute Contradiction with thefactual

=~=... ~_. ·-·C·"'''==''~~~-~=,==.'=='''''''''C:7:':.=•..:_:.=,_:c===,CC::"T
56. If we do not count operative paragraphs 3 and 4. 56. A vrai dire, si Pan ne tient pas compte des ' j

which have but a secondary significance in the Syrian paragraphes 3 et 4 du projet de résolution syrien, qui
draft resolution, the legitimate request made ta us ont un caractère accessoire et secondaire, c'est en
by the Syrian delegation in faet amounts ta these fait à ces deux paragraphes modérés et succincts que
two modest and briefly worded paragraphs. se ramènent les revendications légitimes de la délé-

. . gation syrienne.

57. That 1s why 1 faU ta understand why certain 57. C'est pourquoi je ne puis comprendre que cer-
delegations-including the United States and United taines délégations - comme celles des Etats-Unis
Kingdom delegations, which have sponsored the second et du Royaume-Uni, auteurs du second projet de réso-
draft resolution-although agreeing with us on what lution -, qui ne sont pas en désaccord avec nous
happened on the night of 16-17 March, are not pre- quant à l'évaluation des faits qui se sont produits
pared to support tlùs extremely modest draft resolu- dans la nuit du 16 au 17 mars, ne soient cependant
tion, which is directIy based on the facts of the pas disposées à appuyer ce projet de résolution plus
case and represents, 1 should say, a minimum que modeste, qui résulte directement des faits et qui
programme of what the COUDcil can and should,do. constitue, pour ainsi dire, le moins que le Conseil
1 would stress and reiterate that the draft does not puisse et doive faire. li ne s'agit même pas ici - je le
even caU for the immediate application of sanctions, souligne et je le répète une fois de plus - d'une
although there would be every groWld for such a demande d'application immédiate de sanctions, qui
demand. in view of the tragic situation which we serait d'ailleurs parfaitement fondée, étant donné la
are now obl~ed ta examine and investigate. gravité de la situation que nous sommes a:;melés en

ce moment à examiner et analyser.

58. Dans ces conditions, la délégation soviétique
demande que sa déclaration soit considérée comme
une explication de vote sur le projet de résolution de
la délégation syrienne.

59. Cependant, comme nous sommes saisis de deux
documents, nous sommes obligés de faire aussi des
observations sur le second projet de résolution
[S/5110 et corr.l].
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y Tex!: quOted ln English by the speaker; y Texte cité en anglais par l'orateur.
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63. Nous avons déjà noté que ces tendances s'étaient
manifestées dans l'intervention faite par le repré
sentant des Etats-Unis, M. Stevenson, à la 999ème
séance; prenant la parole après lui, nous avons in
diqué que nous ne pouvions admettre un raisonnement
selon lequel, d'une part, on reconnaîtrait qu'Israêl
est responsable de l'agression armée contre le ter
ritoire syrien et, d'autre part,onadresseraitcertains
appels édifiants non seulement à l'agresseur mais
encore à la victime de l'agression, donnant ainsi
l'impression qu'lsraêl n'est pas le seul à blâmer,
mais que la Syrie aussi est en quelque sorte, coupable.

64. Cette tendance apparaît par exemple au para
graphe 1 du projet de résolution des Etats-Unis et
du Royaume-Uni, où la responsabilité des hostilités
qui ont commencé le 8 mars 1962 est attribuée à
parts égales à la Syrie et à Isra!!!. Nous ne pouvons
souscrire à cette conclusion, qui est contraire aux
faits et est démentie par les preu,ves et les rensei
gnements fournis au Conseil.

65. Dans d'autres .passages du projet de résolution,
on relève la même hypothèse s(3:10n laquelle les deux
Etats, la Syrie et Isra!!!, seraient sur le même pied,
seraient également responsables de la situation. Par
exemple, au paragraphe 6 du dispositif, où il est
question des violations de la disposition selon laquelle
les forces armées doivent être exclues de la zone
démilitarisée, ainsi que de la disposition fixant des
limites aux effectifs des forces dans la zone défen
sive, les deux gouvernements - celui d'IsraË!l et
celui de la Répubiique arabe syrienne - sont invités
à coopérer avec le Chef d'état-major en vue d'éli
miner ces violations.

66. Cette tendance nous paraît absolument erronée
et contraire aux faits. Nous avons déjà mentionné
les chars qui se sont trouvés, par miracle,dans cette
zone démllitarisée: ces chars étaient israéliens et
non pas syriens. Il n'a été produit aucun document,
aucune donnée, aucune preuve d'où il résulterait que
la Syrie a violé elle aussi le régime de la zone défen
sive et surtout celuide la zone démilitarisée; personne
n'a même essayé de le prouver.

67. Mais alors pourquoi l'invitation à respecter le
régime de ces zones s'adresse-t-elle non seulement
abx violateurs - c'est-à-dire à Israël, dont la culpa
bilité ressort de tous les faits - mais aussÎ à la
Syrie, qui n'a commis aucune violation? Certaines
autres dispositions de ce projet derésolutioncontien
nent également des appels adressés aussi bien à
la Syrie qu'à Isra/H. Comme je l'ai déjà dit, ces
dispositions sont en contradiction avec les para
graphes 2 et 3 du même projet, que je viens de citer.

68. La formule proposée dans le projet de résolution
des Etats-Unis et du Royaume-Uni nous semble donc
manquer de logique. Je dirais même qu'elle est insuf
fisante sur le plan des principes car, en dépit des
faits indéniables et connus du monde entier en ce
qui concerne les opérations de la nuit 'du 16 au 17
mars, faits d'ailleurs confirmés au paragraphe 3 du
projet de résolution, on essaie aussi, dans le même
texte, de donner satisfaction à l'agresseur.

et que nous sommes sur le point d'achever. Mécon
naissant les faits, certains passages du projet de
résolution des Etats-Unis et du Royaume-Uni tendent
à mettre sur le même pied l'agresseur et la victime
de l'agression.
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64. For example, this tendency is manifested in
operative paragraph 1 of the drait resolution submitted
by' the United States and the United Kingdom, which
asserts that Syria and Israel are equally responsible
for the hostilities which started on 8 March 1962.
We cannat agree with this point of view, because that
evaluation is contrary ta the facts and ta the evidence
and data submitted to the Comcil.

65. Let us go further. The very same line is followed
ln other provisions of the drait resolution, That
Une consists in placing syria and Israel on -an equal
footing, as States bearing an equal responsibility for
the situation that has arisen. Inoperativeparagraph 6,
for instance, where reference is made ta violations
of the provision excluding armed forces from the
demilitarized zone and the provision which sets
limits on forces in the defensive area, it is stated
that bath Governments, that of Israel and tbat of
the Syrian Arab Republic, are called upon to co
operate with the Chief of Staff in eliminating such
violations.

66. We consider this tendency to be absolutely
incorrect and, moreover, contrary ta the facts, for,
as we have already pointed out, the tanks which
miraculously appearea in the demilitarized zonewere
Israel and not Syrian tanks. No docwnents, data
or evidence have beeu submitted ta show that Syria
also violated the régime established for the defensive
area and particularly for the demilitarized zone,
and no one has even tried t'o prove that this is sa,

67, We would thereiore ask Why the appeal to ob
serve the régime laid down for these areas is
addressed, not to Israel, whose violation of it has
been proved by aH the facts, but also to Syria, which
has committed no such violation. Sorne other provi
sions of tms drait resolution also contain appeals
bath ta Syria and to Israel. We have already said
that those provisions contradict operative paragraphs
2 and 3 of the same draft resolution, which 1 have
just quoted.

68. Accordingly, we do not considerthattheapproach
to the solution of this problem used in the draft
resolution suhmitted by the United States and the
United Kingdom is sufficiently consistent or, 1 would
say, sufficiently based on principle, because, although
it is impossible to deny the facts regarding the in
cidents of the night of 16-17 March, whichare already
clear to the whole world, and although they are
acknowledged in operative paragraph 3, an attempt
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ri we have conducted here in the COWlcil and which we
n l , are DOW concluding-in short, with the facts. In dis-
e ! . regard of these facts, an attempt is made in sorne

provisions of the United states and United Kingdom
draft resolutioll ta place the victim of aggression
and the aggressar on an equal footing.

63. We have already said that allah tendencies were
discernible in the statement made by Mr. stevenson.
the United Sb.tes representative, at the 999thmeetîng,
and when we spoke after him, we said that we couId
Dot follow bis logic. where, on the one band, it is
admitted that Israel is responsible for an armed
incursion into Syrian territory, and, on the other
hand, high-minded appeals are addressed not only
ta the aggressor, but also ta the victimof aggression,
thus creating the impression that no only Israel but
Syria also is somehow at fault,



74. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol): Comme
il n'y a plus d.'orateurs inscrits, je prie les membres
du Conseil et les représentants qui ont été conviés
â participer â la discussion de bien vouloir m'indi
quer s'ils désirent prendre la parole.

75. M. COMAY (Israël) [traduit de l'anglais]: Je
voudrais indiquer brièvement ma position â l'égard
du facteur temps, à propos de la présentation cet
après-midi du projet de résolution qui fait l'objet du
document S/5110 et Corr.!. Ma délégation n'a pu
obtenir le texte de ce projet que cet après-midi.
Je l'ai fait parvenir à mon gouvernement, qui ne Pa
pas encore reçu et n'a donc pas pu l'étudier. Puisque
nous sommes, je pense que tous les membres du
Conseil en conviendront, l'une des parties intéres
sées - en fait, la majeure partie de ce projet semble
s'adresser très directement à mon gouvernement,
tant en ce qui concerne le passé que l'avenir-,
je suppose que le Conseil souhaitera que le Gouver
nement israélien fasse une déclaration marernent

72. C'est pourquoi, lorsque nous prendrons position
au moment du vote sur le projet de résolution des
Etats-Unis et du Royaume-Uni, nous nous inspirerons
des considérations que nous venons de présenter, en
tenant compte de toutes ces circonstances; je précise
que le fait de participer au vote sur les projets
présentés ici n'implique aucune modification de prin
cipes de la position de l'URSS en ce qui concerne les
prétendues forces armées des Nations Unies.

73. En ce moment décisif, nous demandons aux mem
bres du Conseil de sécurité d'abandonner résolument
tout parti pris et d'appuyer énergiquement le projet
de résolution modéré et assez laconique, et pourtant
assez expressif, que la République arabe syrienne a
présenté dans le dessein de servir la cause de la paix.

71. We consider that thls approach is wrbng, harm
fuI and weak and that it diverts attention from putting
an end ta· acts of aggression in this important and
troubled part of the world.

~g:::~r~:~~ :: :::::7:~::::;o::-~=:~~===-'=--~- --- -- ;c;cc=c~.~

69. We are opposed ta sllch attemps on grOlUlds of 69. Pour des raisons de principe et conformément à f
principle and of our paliey, which i8 based on notre politique générale, qui a pour but de mettre
principle. of stopping aets of aggression wherever fin aux actes d'agression, où qu'ils se produisent,
they may occur. nous nous opposons à de telles tentatives.

70. We consider it the elementarydutyoftheCowlCil, 70. Nous estimons que le devoir le plus élémentaire
not ta appease the aggressor, not ta inventwording du Con,seil n'est pas de composer avec l'agresseur,
liable in sorne way ta sweeten for the aggressor the ni ct 'inventer des formules destinées à adoucir pour
bitter pill of the wliversal censure and blame wlûch, l'agresseur la réprobation et le blâme universels
although to a slight degree, areexpressedinoperative qui, encore que sous une forme atténuée, s'expriment
paragraph 3 of the drait resolution submitted by the néanmoins au paragraphe 3 du projet de résolution
United States and the United Kingdom, but to let the des Etats-Unis et du Royaume-Uni; il faut faire sentir
aggressor feel the full responsibility for the violation à l'agresseur tout le poids de sa responsabilité pour
of international peace and security which he bas avoir porté atteinte à la paix et à la sécurité inter-
commitied. This attempt also ta include something nationales. Car chercher de la sorte à dire quelque
ta please Israel-clearly a political trend, wlûch chose d'agréable à l'intention d'Isra~n, tendance poli-
can° easily be traced throughout this text-is harmful, tique qui transparaft entre les lignes de ce texte,
since it encourages the aggressor State and creates est une initiative nuisible, car elle encourage l'agres-
the illusion tbat in the future alsa it can rely on a seur et lui donne l'illusion qu'il pourra continuer de
lenient attitude towards it if it tries yet again- compter sur une certaine indulgence à son égard s'il
yet again, 1 repeat-to violate the obligations wlùch essaie encore de violer les obligations qu'il a assu-
it Wldertook, first, Wlder the United Nations Charter. mées d'abord en vertu de la Charte des Nations Unies,
and secondly, Wlder aIl the other international agree- puis aux termes de tous les autres accords interna-
ments on which Israel's signature appears together tionaux où la signature d'Israël figure à côté de
with Syria1s. celle de la Syrie.

71. Cette attitude nous paraît erronée et nuisible;
elle ne contribue guère à mettre fin aux actes d'agres
sion dans une région du monde aussi importante et
aussi troublée.

72. For these reasons, when we define our position
in voting on the draft resolution submitted by the
United States and the United Kingdom. we shan
base ourselves on the Considerations which we have
just adduced and shall take into accoWlt aIl the
circumstances, including the fact tbat our participation
in any vote on drafts submitted here will in no way
mean any change of prlnciple in the position taken
by the Soviet Union with regard ta the so-called
armed forces of the United Nations.

73. At this decisive moment, we appeal ta members
of the Security COWlcil resolutely ta lay aside any
preconceived ideas they may have on this question
and resolutely ta support the modest, laconic and.
at the same time, sufficiently explicit draft resolution
submitted by the Syrian Arab Republic, a draft
resolution wlûch will serve the cause of peace.

74. The PRESIDENT (translated fromSpanish):Since
there are no more speakers on the lîst, 1 would ask
the members of the Council and the invited repre
sentatives whether any of them wishes to speak.

75. Mr. COMAY (Israel): 1 should like briefly to
explain my position on the time factor involved in
the submission this afternoon of the draft resolution
contained in document S/5110 and Corr.1. The text
of that cirait resolution became available to my
delegation only this afternoon. 1 have forwarded it
to my Government; it has not yet reached my Govern
ment, much less been studied by it. Since we are,
as 1 think aIl COWlcil members will agree, one of
the interested partieS-in fact, the major part of
this draft resolution appears to concern my Govern
ment very directIy, with regard both to the past and
to the future-l wtJUld assume that the COUDcil would
wish ta have the benefit of a considered statement
on aIl the provisions of the draIt resolution on
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77. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol): Le Conseil
a entendu la suggestion du représentant d'Isral:!l et
les observations du représentant de la Syrie. Quel
qu'un veut-il prendre la parole?

78. M. EL-ZAYYAT (République arabe unie) [tra
duit de l'anglais1: Il m'est très difficile de m'op
poser à une demande d'ajournement présentée par
un membre du Conseil, surtout quand il s'agit de
lui permettre de consulter son gouvernement; il
nous arrive à tous de nous trouver dans cette si
tuation et nous estimons certainement qu'une telle
demande est parfaitement légitime. Toutefois, un
représentant qui n'est pas membre du Conseil peut
très facilement lui faire parvenir à tout moment
une déclaration indiquant sa position. De toute façon,
il ne participera pas au vote.

79. Je ne sais si le Conseil insistera pour entendre
une déclaration avant le vote. Nous nous OCCupons
de cette question depuis que la délégation syrienne
a envoyé sa lettre, il y a déjà longtemps; nous som
mes convenus de joindre à cette lettre celle de la
délégation israélienne. Nous avons examiné patiem
ment la question; nous avons ajourné nos travaux
pour profiter de la présence du général von Horn.
Le problème est à mon avis trop grave pour per
mettre un nouvel ajournement. Il me semble que les
popuiations &yriennes qui attendent pour savoir b:i
elles peuvent ou non compter sur le Conseil de
sécurité de l'organisation des Nations Unies pour les
protéger risquent de perdre patience pendant que nous
remettons d'un jour à l'autre et d'une semaine à
l'autre notre décision.

76. M. rARAZI (République arabe syrienne): Je
voulais faire une déclaration quant au fond sur la
question qui nous est Soumise. Maintenant, nous
sommes saisis d'une demande d'ajournement des
débats afin que le représentant d'Isra!:!! puisse pré
ciser sa position. En ma qualité de puissance in
vitée à assister au débat du Conseil, je ne me
permettrai pas de discuter ce point de procédure,
bien que ma délégation soit entièrement d'accord
pour que le débat se poursuive dès maintenant et
que l'on mette aux voix les textes qui sont soumis
au Conseil. Néanmoins, c'est une questlon qui concerne
le Conseil lui-même. Si vous décidez de poursuivre
le débat, je suis à la disposition du Conseil pour faire
une déclaration de fond et pour réfuter certaines
allégations. Je prendrais également la parole, dans
ce cas, pour exprimer clairement la position de ma
délégation en ce qui concerne le projet de résolution
qui vient de nous être soumis par le Royaume-Uni
et les Etats-Unis d'Amérique. Par conséquent, je
me réserve le droit d'intervenir plus tard quand le
Conseil aura pris une décision relative au point qui
vient d'être soulevé.

79. 1 do not know if the Council would insist on
hearing a statement before the voting. We have been
dealing with this question since the Syrian delegation
sent its letter a long...time ago; we have agreed to
add to tbis letter the letter that came from the Israel
delegation. We have been patiently discussing tbis
matter; we adjourned to have the benefit of the
presence of General von Horn with us. Ifeel the matter
is too serious for any further postponement; 1 feel
that those in Syria who look ta us to see whether or
Dot they cao depend on the existence of the Security
Council of the United Nations ta protect them rnay
lose their patience while we are postponing a decision
from one day to another and from oneweek ta another.

76. Mr. TARAZI (Syrian Arab Republic) (translated
from French): 1 had mtended 10 make a substantive
speech on the question under discussion. We now
have before us a request for -the adjournment of
the debate so toot the_ representative of Israel can
clarîfy his position. As the representative of a
power invited to attend the Counoil' s debate 1 shaH
not discuss this procedural point, althoughmydelega
tion would be quite in favour of continuing the debate
without interruption and voting on the texts which
have been submitted ta the CouncU. However, that
is a question for the Counci! itself. If it decides ta
continue the debate, 1 am at the Council's disposaI
to make a substantive statement and ta refute certain
allegations. In tOOt case, 1 should also take the
opportunity of clearly stating my delegation's posi
tion on the draft resolution submitted by the United
Kingdom and the United states. 1 therefore reserve
the right to speak at a later stage when the Council
has taken its decision on the POint that has just been
raised.

77. The PRESIDENT (translated from Spanish): The
Council has heard the suggestion ofthe representative
of Israel and the comments of the representative
of syria. Are there any speakers?

78. Mr. EL-ZAYYAT (United Arab Republic): It is
very difficult for me ta abject when any member
of the Counci! asks for a postponement-especially
to consult bis Government. We aIl find ourselves in
that situation, and we certainly find this a very
legitimate request to make. However, in the case of
the representative of a non-member of the Council.
it would be very easy for him ta send a declaration,
at any Ume, of what he wanted to say. He is not going
ta participate in the vote anyhow.
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--<r=-~:;:-~::~:~Go~~~~~ent.-At :y rate. l feel réfléchie portant sur tout~ 'les dispos"itions de ce
i sure that my Government would want ta make such texte. Quoi qu'il en soit, je suis persuadé que, de
\ a statement concerning its full and detaUed position son 06t6. mon gouvernetJ;1ent voudra préciser net-
~' on this whole matter in the light of this drait resolu- tement sa position sur l'ensemble de la question eu
, tion. 1 do not expect 10 be in a position to make such égard à ce projet de résolutIon. Je ne pe.nse pas

a statement before Monday. because it would have pouvoir faire une telle déclaration avant lundi, car
to be based on study of the resolution by my Govern- elle s'appuiera nécessairement sur l'étude du, projet
ment and consultation with my Government. 1 would de résolution par mon gouvernement et les consul-
respectfully ask the Council ta take this into account tations que j'aurai. avec lui. Je voudrais donc deman-
in organizing its work and arranging its time-table. der au Conseil de tenir compte de ces considérations
1 am certainly in no position to make any impromptu, en organisant ses travaux et en fixant son calendrier.
comments on this drait resolution today. Je ne suis certainement pas en mesure de faire des

observations improvisées sur ce prbjet de résolution
aujourd'hui.
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82. Le représentant d'Israton voudrait-il bien nous
dire s'il faut interpréter les paroles qu'il vient de
prononcer comme une proposition visant à lever la
séance et à remettre la suite de la discussion-à
lundi'?

83. M. QUAISON-SACKEY (Ghana) [traduit de l'an
glais): Je voudrais intervenir, avant que le repré
sentant d'Isra!:!! ne prenne la parole, simplement pour
dire qne tout en étant personnellement en faveur de
voter ce soir, et bien que le représentant d 'Isral:H
ne soit pas membré'du Conseil et que sa déclaration
ne puisse par conséquent modifier en rien.le projet
de résolution, je pense que nous devrions, par c_our
toisie, autoriser ce représentant à faire sa décla
ration lundi s'il estime avoir quelque chose à ajouter
et ne pouvoir le faire qu'à cette date. Je crois qu'il
faut montrer de la compréhension à l'égard de toute
personne prise au dépourvu, et mon intervention n'a
pas d'autre objet que de prierlesmembresdu,Conseil
de faire preuve de courtoisie envers le représentant
d'une délégation dont les intérêts sont en jeu dans
une question comme celle-ci et qui désire consulter
son gouvernement, nOn parce que cette consultation
influera sur les décisions du Conseil, mais parce
qu'il estime avoir quelque chose à ajouter et qU'il
ne pourra pas le faire si la séance n'est pas ajournée.
Ce n'est pas une proposition formelle que je présente:
c'est un appel que j'adresse au.'{ membres du Conseil
pour qu'ils voient là une question de courtoisie.

84. M. YOST (Etats-Unis d'Amérique) Itraduit de
l'anglais]: Nous aurions, nous aussi, préféré voter
ce soir sur ces projets de résolution. Cependant,
eu égard à la demande du représentant d'Israël et
aux considérations que vient de faire valoir le repré
sentant du Ghana, nous ne nous opposerons pas à
ce que la discussion soit ajournée jusqu'à lundi.

85. M. EL-ZAYYAT (République arabe unie) [tra
duit de l'anglais]: Je voudrais assurer le repré
sentant du Ghana que QOus n'avons nullement l'in
tention de prendre qui que ce soit au dépourvu.
Notre seule intention est d'inciter les gens à se
bien conduire; nous n'en avons aucune autre. Mais
si le Conseil ou le représentant du Ghana le sou
haitent, nous ne nous opposerons pas davantage à
l'ajournement du débat jusqu'à lundi.

86. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol): Je crois
comprendre, d'après la discussion qui vient d'avoir
lieu, que l'avis général est qU'il convient de lever
la séance et de· reprendre la discussion lundi. Je
prie les membres du Conseil de rectifier cette inter
prétation si elle est inexacte.
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82. In view of what the representative of Israel has
said, wouId he be so good as ta explain whether his
remarks constituted a proposai to adjourn the meeting
and meet again on Monday?

83. Mr. QUAISON-SACKEY (Ghana): 1 sould like
ta intervene before the representative of Israel speaks,
merely to say that while 1 personally wouId have
preferred to vote tonight, 1 think tbat-even though
the representative of Israel is not a member of the
Council and, therefore, wbatever he says here will
not affect the draIt resolution-as a matter ofcourtesy,
if he feels that he bas something else to say ta the
Council and wants to do sa on Monday, we sbouId
accord him this courtesy. Mypositionisthatwhenever
1 find someone being pushed ta the wall 1 have sympathy
for him, and 1 have intervened merely ta appeal ta
members of the COUDoil ta grant a courtesy which
1 think we should accord to someone who bas a
stake in a matter like this and who wishes ta refer
to bis Government, not because such a preference
will affect the outcome of the decisions ta he taken
by the Counoil but because he feels he has something
else ta say which, Wlless there is an adjournment,
he might be preve1lted from saying. 1 am not now
making a formaI proposaI, but 1 am rather appealing
to members to oonsider this as a matter of courtesy.

84. Mr. YOST (United States of America): We shouId
actually have preferred to vote on these draIt resolu
tians tonight. However, in view of the request of
the representative of Israel and of the considerations
which the representative of Ghana bas justput forward,
we shouId not abject to a postponement until Monday.

85. Mr. EL-ZAYYAT (United ArabRepublic):1 shouId
like to assure the representative of Ghana that we
have no desire whatsoever to push anybody to the
wall. Our only desire is to push people ta behave
weIl, that is aIl. If the CowlCil 50 desires, if the
representative of Ghana so desires, we shall make
no further objection to postponement until Monday.

86. The PRESIDENT (translated from Spanish): It
is my understanding from the discussion that has
just taken place that the consensus is that the meeting
should be adjourned now and that we shouid meet
again On Monday. Ii 1 am wrong, 1 shouId like to be
BO informed.

~=·="'~'-;'-;:;:;"'~':::..-:::::::::.'::;'::::'~::-f~;~~~~:<"_;S;;::"::':':::'-::S:4:....-:':-:::=:::::~'~=':;;:-2c'":.:;::;';;'㠁��ሀ��ᎆ倀�샲ሀ����⣳ሀ⳱ሀ鯔唀郼ሀ볼ሀ〲䍖','; ,.,>.·",..';;..:c._·<:(,.::::::::::::::::::::c::::-,;~'.-::::::::,

!;:I 80. Mr. MORQZOV (Union of Soviet Socialist 80. M. MOROZOV (Union des Républiques socia-
l Republics) (translated from RUssian): The USSR listes soviétiques) [traduit du russeJ; La délégation
1.-".' delegation sees absolutely no reason for adjourning soviétique ne voit aucune raison de lever la séance
.,' this meeting of the security Caunoil and for post- et de différer le vote sur cette question.
\' poning the vote.
L.-

i 81. The PRESIDENT (translated from Spanish): Ac- 61. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol): Confor-
i~ carding to rule 38 oftheSecurityCoWlciPsprovisional mément aux dispositions de l'article 38 du règlement
i~ rules of procedure, any Member of the United Nations intérieur provisoire du Conseil de sécurité, tout

!.,~.,.l :~\ti~~ti~na~f~:t~f:3~i~~:::J::~t~~~~;:;~iC~~~ ~~~~~é~e~;o~~n~i~~~~i~~~sN~~~~S~;tii~~ec~~v~~
., in the CowlCil's discussions ma" submit proposais vertu de l'Article 32 de la Charte, à participer aux

:-:11 and draIt resolutions. These proposais and draft djscussions du Conseil de sécurité, peut présenter
::~- resolutions may be put to a vote only at the request des propositions et des projets de résolution. Ces
!:~ of a representatlve on the Security CounciI. propositions et ces projets de résolution ne peuvent
'-1 être mis aux voix que si un représentant au Conseil
i:j de sécurité en fait la demande.
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T~~~~~:EO~~~i~5i:~~~i
88. Mr, COMAY (Israel): 1 wculd like ta express 88. M. COMAY (Israêl) [traduit de l'anglais]: Je
my appreciation ta the representative of Ghana for voudrais remercier le représentant du Ghana de la
the consideration and courtesy which he showed in conSidération et de la courtoisie dont il a fait preuve
the appeal that he made after my request. en adressant son appel à la suite de notre demande.

The meeting rose at 6.15 p.m. La séance est levée à 18 h 15.
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